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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Application de l'article 143 de la LFI 2024
Question écrite n° 17335

Texte de la question

M. Mathieu Lefèvre interroge M. le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires sur
l'application de l'article 143 de la loi de finances pour 2024. En effet, le dispositif prévu à l'article 1383-0 B du
code général des impôts qu'il a modifié prévoit désormais une durée d'exonération fixée à 5 ans et non plus pour
une durée au moins égale à 5 ans dans le cas où la commune a délibéré pour la mettre en œuvre. Il lui
demande comment cette durée s'articule avec celle prévu à l'article 1383 du même code relative à l'exonération
- de deux ans cette fois - de constructions nouvelles.
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